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Lettre d’intention de la Ville de Quimperlé 
au dossier de candidature du PAPI « Ellé-Isole-Laïta » 

 
 

Je soussigné, Michaël QUERNEZ, Maire de Quimperlé, m’engage à réaliser, sous réserve de la 
labellisation du projet de PAPI « Ellé-Isole-LaÏta » et en partenariat avec le Syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta, 
les actions suivantes pour lesquelles la Ville de Quimperlé est identifiée comme maître d’ouvrage au sein 
du programme d’action de ce PAPI portant sur la période 2016 - 2021 : 

 
§ Installation d’un panneau informatif des hauteurs d'eau de la Laïta, de la prévision faite par 

Vigicrues et des actions de prévention engagées dans le cadre du Plan Communal de 
Sauvegarde ; 

§ Réfection du repère de crue de la perche du Quai Brizeux ; 

§ Installation de repères de crues pour les événements de l’hiver 2013/2014 ; 

§ Mise à jour du PCS de Quimperlé, en conformité avec le futur RIC du SPC VCB ; 

§ Communication sur les coupures de gaz, en cas d'inondation, en recherchant à les limiter dans 
la mesure du possible par des efforts de concertation auprès de GRDF ; 

§ Engagement des démarches visant à rouvrir des sorties de secours du Quai Brizeux à 
Quimperlé ; 

§ Développement des échanges entre services pour veiller au respect des règles 
d'urbanisme (PPRI) ; 

§ Réalisation des diagnostics visant la réduction de la vulnérabilité des bâtiments communaux de 
services publics ; 

§ Réalisation des travaux préconisés par ces diagnostics pour la réduction de la vulnérabilité des 
bâtiments communaux de services publics ; 

§ Réalisation d’une étude couplée à une analyse multi-critères pour l’installation 
d’aménagements de protection rapprochée sur les secteurs des Halles et de la Place des 
Anciennes Fonderies Rivière à Quimperlé ; 

§ Réalisation d’une étude couplée à une analyse multi-critères sur les possibilités de rehausser 
et/ou rallonger les barrières anti-inondation du Quai Brizeux à Quimperlé, et, le cas échéant, 
réalisation de ces travaux ; 

§ Réalisation d’une étude sur les possibilités d'optimisation d’exploitation de l’ouvrage actuel de 
ralentissement dynamique de crue du Dourdu (Kerglanchard). 

 

Quimperlé, le  
 
Le Maire, 

 Michaël QUERNEZ 
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